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Discours du ministère public

Merci Monsieur le Président, 

Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne, Monsieur le Procureur général près la Cour des comptes, Mesdames et Messieurs les parlementaires et élus des collectivités territoriales, Messieurs les préfets, Mesdames et Messieurs les hauts-magistrats et hauts‑fonctionnaires, Mesdames et Messieurs, mes chers collègues, le ministère public s’associe aux vœux  de bienvenue prononcés par le Président de la juridiction.

Monsieur le Procureur général près la Cour des comptes, votre présence à notre séance solennelle témoigne de toute l’attention que vous accordez à l’activité de la Chambre d’Ile-de-France. Soyez assuré que les deux magistrats et moi-même qui avons reçu délégation dans les fonctions de commissaire du gouvernement y sommes très sensibles. 

Il est de tradition dans les chambres régionales des comptes, comme dans d’autres juridictions, qu’à l’occasion de l’audience solennelle de rentrée, le ministère public près la chambre présente le bilan annuel du siège. Sans trop déroger à cette tradition, qui puise ses sources dans l’article 15 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen selon lequel « la société a le droit de  demander compte à tout agent public de son administration », nous nous devons de tenir compte d’un évènement majeur qui marque cette nouvelle année à double titre. En 2007, en effet, la Cour des comptes célèbre son bicentenaire, lequel coïncide avec les vingt‑cinq ans de la création des chambres régionales des comptes par le législateur.
Que de chemin parcouru dans l’exercice de nos missions. Pour ce qui est du contrôle budgétaire, on relevait 73 avis rendus en 1983, chiffre passant de façon accélérée à 234 l’année suivante, la plupart motivés par l’adoption d’un budget en déséquilibre. Par comparaison, en 2006, la Chambre a rendu 78 avis budgétaires. Si ce chiffre est le plus élevé des six dernières années, il se situe malgré tout très loin du chiffre de 1984 et il traduit une situation différente puisqu’il est constitué, pour près de la moitié, par des avis relatifs à l’inscription d’une dépense obligatoire au budget d’une collectivité. La procédure de contrôle budgétaire et le rôle particulier dévolu à la chambre régionale des comptes n’ont donc pas engendré, sous une autre forme, un quelconque retour de la tutelle sur les collectivités territoriales. Bien au contraire, cette procédure s’est progressivement stabilisée, tout en contribuant à renforcer la sécurité financière des budgets locaux. Elle témoigne aussi, de longue date, d’une parfaite collaboration entre la Chambre et le représentant de l’Etat dans chacun des départements de la région Ile-de-France. 

L’activité juridictionnelle de la Chambre, pour sa part, a suivi une évolution quantitative inverse de celle du contrôle budgétaire, 37 jugements des comptes du comptable public rendus en 1984, 215 en 1985, un objectif avait été fixé de passer à 1 000 jugements en 1987, pour atteindre ensuite une vitesse de croisière de 1 250 jugements par an. Cet objectif était fondé sur la volonté de juger une fois tous les quatre ans les 4 800 comptes qui relevaient alors de la compétence de la Chambre d’Ile-de-France. Depuis, l’objectif d’un jugement quadriennal n’a pas changé, quand bien même le nombre des comptes concernés a été ramené à un peu plus de 4 200 après la loi du 21 décembre 2001. Cet objectif figure désormais dans le projet annuel de performance de la Chambre introduit par la LOLF. La Chambre n’entend donc pas limiter l’exercice de sa compétence juridictionnelle en faisant jouer la prescription de six ans instituée par la loi du 30 décembre 2004. En 2006, cet objectif a été une nouvelle fois atteint puisque la Chambre a rendu 1 336 jugements. A ce propos, la Chambre ne peut que se féliciter des diligences déployées par les comptables du réseau du Trésor public pour produire leurs comptes, Mesdames et Messieurs les comptables supérieurs du Trésor, soyez en remerciés, de même que pour les excellentes relations que nous entretenons.
Les magistrats fondateurs de cette Chambre n’avaient cependant pas imaginé que, le 12 avril 2006, un arrêt de la CEDH viendrait bouleverser leur activité juridictionnelle, en ouvrant le droit à l’audience publique pour ceux des comptables patents susceptibles d’être déclarés en débet. Ce droit avait déjà été ouvert pour les condamnations à l’amende et pour la procédure de gestion de fait. A la faveur de l’arrêt Martinie contre France, l’audience publique devient ainsi la procédure de droit commun lorsque la Chambre exerce ses compétences juridictionnelles. La Chambre d’Ile-de-France a su s’adapter rapidement à cette nouvelle situation et, dès le 5 octobre 2006, elle a organisé sa première audience publique ouverte aux comptables patents. Depuis, la Chambre tient une audience chaque mois. Les premiers enseignements que nous pouvons tirer de ces audiences publiques sont très positifs, même si, pour le greffe, l’alourdissement des tâches est bien réel, résultant des convocations et de la demande croissante de communication du rapport ainsi que des conclusions du ministère public. L’audience publique constitue une petite révolution culturelle pour notre Chambre, traditionnellement habituée à la procédure écrite. Les comptables concernés, ou leurs représentants, commencent à assister aux audiences, ils s’y expriment, le débat public apparaît plus ouvert que ne pouvait l’être la seule réponse écrite aux injonctions et la qualité juridique des échanges s’en trouve améliorée. Gageons que ce débat public est encore appelé à s’enrichir avec l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2007, des nouvelles dispositions de l’article 60 de la loi du 23 février 1963 introduites par la loi de finances rectificative pour 2006, selon lesquelles, notamment, le juge des comptes devient  désormais compétent pour constater la force majeure lorsqu’il apprécie la responsabilité du comptable.

Si la Chambre d’Ile-de-France ne peut qu’en général se féliciter de la production des comptes en provenance du réseau du Trésor public, en revanche, des difficultés demeurent persistantes pour ce qui concerne la production des comptes par les agents comptables des  1 347 lycées et collèges de son ressort. Pour l’année 2006, encore une fois, les 24 réquisitions du ministère public en vue de prononcer une amende pour retard dans la production des comptes portent uniquement sur les établissements d’enseignement. A l’origine de cette situation il ne fait aucun doute que perdurent des insuffisances dans la formation initiale, assurément trop généraliste, dispensée à ces agents comptables, ainsi que dans l’encadrement au niveau académique dont ils disposent une fois en poste. Plusieurs de ces retards portent sur quatre ou cinq ans. Pour l’un d’entre eux, il a fallu attendre dix années de retard avant que l’autorité hiérarchique ne réagisse. Au défaut de sanctions administratives rapides, s’ajoute malheureusement le caractère non dissuasif des amendes. Des exigences de professionnalisation et d’encadrement s’imposent afin que la Chambre puisse exercer normalement sa compétence, elles permettraient également de faire face à un phénomène récent qui, s’il reste heureusement très minoritaire, quelques agents comptables, ne manque pas de nous inquiéter, je veux parler des atteintes à la probité. Les sommes détournées sont d’un montant plus important qu’on ne pourrait l’imaginer pour un établissement d’enseignement. Par ailleurs, les établissements concernés se situent le plus souvent dans des villes ou des quartiers où la présence de toutes les autorités de la République s’avère aujourd’hui indispensable. Il apparaît d’autant moins admissible que cette présence s’expose à être disqualifiée par les agissements de ceux dont la première fonction est de veiller à l’intégrité des fonds publics dont ils assurent la conservation.
En matière d’examen de la gestion, domaine essentiel de l’activité de la Chambre, là aussi, que de chemin parcouru au cours de ces 25 années. L’évolution s’est trouvée ponctuée par plusieurs réformes voulues par le législateur. L’entretien préalable à la formulation d’observations destinées à l’ordonnateur en fonctions a été introduit par la loi du 5 janvier 1988, le même entretien avec l’ancien ordonnateur n’étant introduit qu’avec la loi du 6 février 1992. Depuis la loi du 15 janvier 1990, les observations définitives de la Chambre sont communiquées aux assemblées délibérantes et elles deviennent ensuite communicables à toute personne qui en fait la demande. Enfin, il a fallu attendre la loi du 21 décembre 2001 pour que l’examen de la gestion fasse l’objet d’une définition précise à l’article L. 211-8 du CJF. Depuis 2002, le nombre de rapports d’observations définitives notifiés connaît une progression. Entre 2005 et 2006 l’augmentation mérite d’être soulignée puisque l’on passe de 67 rapports à 80, soit 20 % de plus. La mise en place, depuis l’année 2005, de standards de contrôles concernant les communes d’importance moyenne pour l’Ile-de-France (entre 10 000 et 50 000 habitants) commence donc à produire pleinement ses effets. Une telle augmentation en année pleine est d’autant plus significative que les exigences de l’article L. 241-11 du CJF vont conduire la Chambre à devoir suspendre la notification de ses rapports d’observations définitives aux communes ou à leurs satellites, entre le 30 novembre 2007 et le 31 mars 2008, pour cause d’élections municipales. 
Si la plus grande partie des gestions contrôlées n’appelle, de la part la Chambre, que des observations, parfois critiques, il reste que certaines fautes de gestion relevées ça et là s’exposent à des sanctions. Dans quatre cas, le ministère public a saisi l’autorité judiciaire de faits présumés constitutifs de délits, qu’il s’agisse de favoritisme ou de prise illégale d’intérêt. Messieurs les Procureurs généraux des Cours d’Appel de Paris et Versailles, nous ne pouvons que nous féliciter de la qualité des relations qui lient nos ministères publics respectifs dans le ressort. Autre forme possible de sanctions, c’est une nouveauté pour cette Chambre avec l’année 2006, le ministère public a déféré quatre dossiers à la CDBF. Dans l’un de ces dossiers se pose la question essentielle de la prescription sur laquelle la CDBF aura à se pencher. L’article L. 314-2 du CJF prévoit en effet que la CDBF ne peut être saisie après l’expiration d’un délai de cinq années révolues à compter de la commission des faits. Qu’advient-il cependant lorsque le défaut de production du compte dans les délais réglementaires, comme nous venons de l’évoquer, empêche la Chambre d’exercer ses contrôles et permet ainsi à un justiciable de la CDBF de bénéficier de la prescription ? En d’autres termes, ne faudrait-il pas envisager d’introduire la notion de dissimulation, comme l’a fait la Cour de cassation dans certains délits financiers complexes, pour parvenir à une computation différente de la prescription. Naturellement, nous avons bien conscience que ce débat dépasse la Chambre d’Ile-de-France, ne serait-ce que parce qu’il supposerait probablement une modification de l’article L. 314-2 du CJF.
En conclusion, l’année 2006 se révèle riche en événements qui ont ponctué l’activité de la Chambre. Un quart de siècle après sa fondation, celle-ci a su trouver sa place dans l’équilibre institutionnel créé par la décentralisation. Notre Chambre a su également affirmer sa présence, de façon incontournable, dans l’examen et dans l’évaluation des politiques publiques au plan local qu’attendaient les citoyens depuis longtemps. Enfin, soulignons que notre Chambre est bien insérée dans les enquêtes nationales coordonnées par la Cour des comptes, ainsi, cette année, sa contribution aux différentes enquêtes devrait se traduire sous la forme de 48 contrôles. Ne doutons pas que la Chambre d’Ile-de-France saura aborder son deuxième quart de siècle avec les mêmes exigences de rigueur, d’indépendance et d’impartialité qui l’ont guidée jusqu’à aujourd’hui.
Je vous remercie.
((


./.


_1208085857.bin

